
 

 

 
Source : Les calculs sont basés sur les sondages sur la réglementation et la paperasserie réalisés par la FCEI en 2017 (n = 

7 823) et en 2014 (n = 8 867). 

Remarques : Les données de l’Île-du-Prince-Édouard sont fondées sur les moyennes nationales pour les éléments de 
        coût, étant donné la petite taille de l’échantillon. 

Sources : Canada = Rapport 2018 sur la paperasserie, Québec = données internes non publiées. 

Remarques :  *  Somme des coûts de la réglementation pour les niveaux de gouvernement municipal, provincial et fédéral. 

** La taille de l’échantillon diminuant pour les plus grandes entreprises, les chiffres de la dernière catégorie 

    au Québec ont été estimés en utilisant les données pour l’ensemble du Canada. 



Source : Les calculs sont basés sur les sondages sur la réglementation et la paperasserie réalisés par la FCEI en 2017       
(n = 7 823) et en 2014 (n = 8 867). 

Remarques :   * Le nombre d’employés tient compte du propriétaire de l’entreprise. 

        ** La taille de l’échantillon diminuant pour les plus grandes entreprises, les chiffres de la dernière catégorie 
                au Québec ont été estimés en utilisant les données pour l’ensemble du Canada. 

 Selon les PME du Canada : 29 % 

 Selon les PME du Québec : 22 % 

 

 Selon les PME du Canada : 87 % d’accord avec l’énoncé 

 Selon les PME du Québec : 78 % d’accord avec l’énoncé 

Source : Les calculs sont basés sur les sondages sur la réglementation et la paperasserie réalisés par la FCEI en 2017       
(n = 7 823) et en 2014 (n = 8 867). 

 : La méthodologie complète est décrite dans la note de recherche de janvier 2018 de la FCEI intitulée 
 

Calcul des coûts : (1) Charges salariales, (2) Honoraires professionnels, (3) Dépenses requises pour de l'équipement spécial, des 
rénovations, etc., (4) Pertes dues aux retards administratifs. 

Les sondages sur la réglementation de la FCEI ont été menés : 

 De juin à juillet 2014. Au total, 8 867 propriétaires de PME au Canada y ont participé, ce qui correspond à une marge 

d’erreur de 1,04 %, 19 fois sur 20. La marge d’erreur correspondante au Québec (n = 1 302) est de 2,7 %, 19 fois sur 20. 

 De juin à septembre 2017. Au total, 7 823 propriétaires de PME au Canada y ont participé, ce qui correspond à une marge 

d’erreur de 1,1 %, 19 fois sur 20. La marge d’erreur correspondante au Québec (n = 1 154) est de 2,9 %, 19 fois sur 20. 


